
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Logistique Bruts Parisiens
/
/
TOTAL RAFFINAGE France
DURAND Jean-Marc, Directeur de la plateforme de Gargenville/Grandpuits
Société par Actions Simplifiée
1° a) 
Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE)

Application du II de l'article R122-2 du code de l'environnement
Absence de seuil associé directement à la catégorie. La modification d'affectation des bacs D004 et D007 entraîne une augmentation des quantités de pétrole brut stockées (rubrique ICPE 4511) et une réduction des quantités d'essence stockées (rubrique ICPE 4734-2). Le site est déjà soumis à autorisation / Seveso seuil haut pour ces rubriques.

Voir §2.4 du porter à connaissance en annexe
La raffinerie prévoit de poursuivre le stockage des bruts parisiens jusque fin 2023. Le projet a pour objectif de modifier les installations pour réaliser le transfert des bruts parisiens vers la base de chargement et le chargement de camions-citernes en pétrole brut.
Ce projet nécessitera une augmentation du nombre de bac stockant du brut (modification de l'affectation des bacs D004 et D007 qui stockeront du brut au lieu de base essence - note : le bac D001 sera vidé et ne sera plus exploité), de modifier l'affectation et/ou la fonction de 6 lignes existantes pour permettre la réception de brut dans les bacs D004 et D007, et le transfert de brut depuis les bacs D002, D003, D004, D007, D009, D010 et D011 vers la base (passage en brut de lignes véhiculant du gazole ou une base essence), et d'adapter les installations de chargement de la base pour permettre le chargement de pétrole brut (jusqu'ici seul le chargement de produits de type essence, gazole, fioul oil domestique était réalisé).

Voir §2 du porter à connaissance en annexe
52922174900110
À la suite d’une fuite survenue sur le PLIF en 2019, la raffinerie de Grandpuits avait dû s’arrêter pendant plus de cinq mois. Afin d’assurer la sécurité de fonctionnement du PLIF et en accord avec les autorités de l’Etat, la pression maximale d’utilisation du PLIF a été réduite conduisant la raffinerie à ne fonctionner qu’à 70% de sa capacité et menaçant ainsi sa pérennité économique.

De l’audit mené pendant plusieurs mois sur le PLIF, il ressort que le remplacement du PLIF est la seule solution pour revenir à un fonctionnement normal de la raffinerie, toutefois cette opération nécessiterait un investissement de près de 600 millions €.

Pour cette raison, compte tenu des orientations en termes de transition énergétique retenues par la France à horizon 2040, TOTAL a fait le choix d’arrêter le raffinage de pétrole sur la Plateforme de Grandpuits à court terme (fin du 1er trimestre de 2021).

Ce choix impacte les exploitants des sites d’extraction de brut de la région Parisienne, dont la Plateforme de Grandpuits est le client principal. Afin de préserver l’emploi au niveau du bassin parisien, TOTAL souhaite donc les accompagner en assurant la logistique de transfert des bruts produits dans les sites d’extraction d’Ile de France vers la CIM du Havre jusque fin 2023, en réalisant le chargement de 50 camions-citernes par jour du lundi au vendredi au niveau de la base de chargement de camions-citernes de la Plateforme de Grandpuits.
Les travaux caractéristiques réalisés seront des travaux de montage d'équipements et des travaux d'électricité, instrumentation et automatisme.

Les travaux de montage d’équipements seront réalisés aux emplacements suivants :
- au niveau des pompes d’expédition 520G0052 / 520G0053 existantes : travaux pour la mise en place d’un filtre à panier à l’aspiration de chaque pompe ;
- au niveau de la base de chargement : modification des bras de chargement 92 et 102 des ilots n°9 et 10 (changement de la turbine de comptage, de la vanne de régulation, du filtre et du raccord) et installation de préfiltres à charbon actif sur les bras de récupération des vapeurs de ces ilots.

L'affectation des bacs D004 et D007 sera modifiée pour accroître les quantités de brut stockées (ajout de 24400 t de pétrole brut dans la rubrique ICPE 4511 et retrait de 42215 t d'essence dans la rubrique ICPE 4734-2). La hausse des quantités définies pour la rubrique 4511 est partiellement compensée par l'arrêt de l'exploitation du bac D001.

Le transfert de pétrole brut depuis les bacs D002, D003, D004, D007, D009, D010 et D011 vers la base de chargement sera réalisé via les pompes d'expédition 520G0052/520G0053. A l'aspiration, la pression ne dépassera pas la hauteur de liquide dans le bac (environ 1,5 barg) et au refoulement, la pression sera de 4 barg. Les transferts seront réalisés à température ambiante à un débit de 240 m3/h.
Au niveau de la base, les chargements seront effectués au niveau des ilots n°9 et n°10 (bras 92 et 102) à un débit de 120 m3/h par bras (chargement de 50 camions / jour). Les installations de chargement seront adaptées pour permettre le chargement des camions à l'arrière en source et les camions seront adaptés par le transporteur pour permettre la connexion d'un flexible de récupération des vapeurs de brut qui seront traitées par l'Unité de Récupération des Vapeurs (URV) existantes.
Des préfiltres à charbon actif seront installés sur les bras de récupération de vapeur pour absorber les composés soufrés du brut. Ainsi, la composition des vapeurs entrants dans l'URV seront proches des vapeurs d'essence traitées actuellement.

 
Voir §2 du porter à connaissance
Réglementation des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
* Montage nouveaux équipements





* 2 filtres à panier de maille 4x4mm (aspiration pompes)
   2 préfiltres à charbon actif de 2 m3 unitaire


D619, 77720 Grandpuits-Bailly-Carrois
02
56
42
E
48
35
17
N
2
2
Les installations existantes (unités de réception de pétrole brut, distillation atmosphérique et sous-vide, hydrotraitement des essences, reformeur catalytique, hydrodésulfuration des gazoles, traitement des gaz acides, viscoréducteur, craqueur catalytique, alkylation, fractionnement des gaz, traitement des eaux, stockage et expéditions)  ont été soumises à plusieurs autorisations. L'autorisation la plus récente est répertoriée dans l'arrêté préfectoral n°17/DSCE/IC/037 du 13 juin 2017 (article 1) autorisant à poursuivre l'exploitation des installations de l'établissement Raffinerie et de la base de chargement, au sens du Titre I du Livre V du Code de l'environnement.
1
La ZNIEFF la plus proche (ZNIEFF de type 1 - Bassins de la haute-voie à Nangis) est située à environ 3 km au sud-est des limites du site.
1
L'altitude du site est de l'ordre de 115 m NGF (terrain plat).
1
La zone la plus proche du site, couverte par un arrêté de protection de biotope (FR3800593 - Marais alcalins de la Grande Paroisse et de Vernou), est située à environ 20 km au sud du site.
1
Le site est implanté sur les communes de Grandpuits-Bailly-Carrois et d'Aubepierre-Ozouer-Le Repos situées dans le département de Seine et Marne (77). Ces communes ne sont pas riveraines d'un plan d'eau de superficie supérieure à 1000 hectares.
1
La zone la plus proche est une réserve naturelle régionale (FR9300028 - Les Seiglats) située à environ 23 km au sud du site.
1
Le territoire le plus proche, couvert par un plan d'exposition au bruit, est situé à environ 16 km à l'ouest du site.
1
Les bornes à fleur de lys n°28 et 29 classées par arrêté du 24 avril 1964, situées en bordure de la départementale D619, constituent le monument historique le plus proche des limites du site (200 m au sud-est). 
Les modifications seront toutefois réalisées à une localisation située hors du périmètre de protection de 500 m du monument historique (> 800 m).
1
Absence de zone humide recensée dans un rayon de 20 km autour du site.
2
PPRT des sites TOTAL et Borealis approuvé le 5 septembre 2013
2
Le site est recensé dans la base de données BASOL (numéro 77.0050) recensant les sites et sols pollués ou potentiellement pollués.
Le site est sous surveillance après diagnostic depuis février 2011. L'objectif de la surveillance est de s'assurer que les pollutions mises en évidence lors des précédents diagnostics ne sortent pas du site et que la paroi en limite de site assure bien son rôle.
Conclusion fiche BASOL : "A ce jour, les campagnes ne relèvent globalement pas de pollution au droit des piézomètres. La pollution ne sort pas du site."
2
Le site est situé dans la Zone de Répartition des Eaux de la nappe du Champigny d'après l'arrêté préfectoral n°2009/DDEA/SEPR/497 du 12 octobre 2009.
1
D'après l'ARS 77, les captages AEP actifs les plus proches (n°BSS 02593X0075 et n°BSS 02592X0116) sont localisés à Nangis à environ 6km au sud-est du site. Le site est situé en dehors des périmètres de protection associés à ces captages définis par l'arrêté préfectoral n°15 DCSE EC 02 du 23 juin 2015. 
1
Le site inscrit le plus proche est situé à 6,8 km au sud-est du site (Butte de Rampillon).
1
Le site Natura 2000 le plus proche est situé à 3,5 km au sud du site (FR1112001 - Massif de Villefermoy). La présence d'une ceinture de béton de 5 à 9 m de profondeur autour de la raffinerie permet d'éviter toute migration vers l'extérieur du site d'une pollution pouvant affecter la nappe superficielle des calcaires de Brie, dont l'écoulement est orienté vers le sud, et ainsi d'impacter ce site Natura 2000.
1
Le site classé le plus proche est situé à 3,8 km au sud-ouest du site (ensemble formé par le site du Rû d'Ancoeuil - décret du 14 octobre 1985).
1
Les transferts de pétrole brut vers la base et le chargement de ce produit à la base n'entraînera pas de prélèvement d'eau supplémentaire par rapport à la situation actuelle.
1
Voir ci-dessus



1
Aucun travaux d'excavation ne sera réalisé. Le projet ne sera ni excédentaire, ni déficitaire en matériaux.
1
Voir ci-dessus
1
Les modifications seront réalisées sur un site industriel existant. Ce dernier n'est pas localisé dans le périmètre des zones à sensibilité particulière énumérées au 5.2 du présent formulaire (ZNIEFF, arrêté de protection biotope, parc national, réserve naturelle...).
D'après le Schéma Régional de Cohérence Ecologique d'Ile de France approuvé le 26 septembre 2013, la raffinerie n'est également pas traversée par un corridor de continuité écologique terrestre ou aquatique (trame verte / trame bleue) à préserver ou à restaurer. 
1
Le site Natura 2000 le plus proche est situé à 3,5 km au sud du site (FR1112001 - Massif de Villefermoy). La présence d'une ceinture de béton de 5 à 9 m de profondeur autour de la raffinerie permet d'éviter toute migration vers l'extérieur du site d'une pollution pouvant affecter la nappe superficielle des calcaires de Brie, dont l'écoulement est orienté vers le sud, et ainsi d'impacter ce site Natura 2000. De plus, les installations modifiées sont situées sur des zones imperméabilisées existantes limitant le risque de pollution en cas d'épandage, le projet n'est donc pas susceptible d'avoir des incidences sur un site Natura 2000.
1
Considérant l'éloignement des autres zones à sensibilité particulière énumérées au 5.2 du présent formulaire (minimum 3 km) et la présence d'une ceinture de béton de 5 à 9 m de profondeur autour de la raffinerie permettant d'éviter toute migration d'une pollution vers l'extérieur du site, ainsi que la localisation des installations sur des surfaces imperméabilisées existantes limitant le risque de pollution en cas d'épandage, il est considéré que le projet n'est pas susceptible d'avoir des incidences sur ces zones.
1
Les nouvelles équipements seront implantés dans l'enceinte de la raffinerie sur des surfaces déjà imperméabilisées. Ces terrains sont dédiés à un usage industriel.
2
Le projet concerne des installations mettant en œuvre du pétrole brut inflammable susceptibles de générer des phénomènes dangereux de boil over, de feu de nappe, d'explosion UVCE, de feu de nuage et d'éclatement de capacité en fonction des conditions opératoires.
Ces phénomènes dangereux ne sont toutefois pas susceptibles d'augmenter les cercles de dangers enveloppes établis dans les études de dangers et d'augmenter les rayons des effets dominos
Voir la notice de dangers au §4 du porter à connaissance
1
Les communes sur lesquelles est sise la raffinerie ne sont pas concernées par un plan de prévention des risques naturels. D'après le site géorisques :
* le site est situé dans une zone de sismicité très faible (zone 1);
* aucun mouvement de terrain ou de cavité souterraine n'est recensée au niveau du site;
* le site n'est pas situé dans un territoire à risque important d'inondation, ni recensé dans un atlas de zone inondable;
* l'aléa associé au risque de retrait-gonflement des sols argileux est faible.
1
1
La modification d'affectation des bacs D004 et D007 (stockage de pétrole brut au lieu de base essence) entraînera une réduction des COV émis par les bacs.
La mise en place de préfiltres à charbon actif sur les bras de récupération de vapeurs de la base de chargement permettra à l'URV de traiter des vapeurs dont la composition sera proche de celles des vapeurs d'essence déjà traitées. Ainsi, l'effluent gazeux sera compatible avec la valeur limite de 5g/Nm3.

Voir §3.3 de la notice d'impact du porter à connaissance
2
Le flux supplémentaire de 50 camions/jour pour le chargement de pétrole brut sera compensé par la réduction progressive des chargements d'essence, de gazole et de FOD. La plage d'exploitation de la base de chargement sera réduite (2x8, 5jours/7 au lieu de 3x8 du lundi 4h jusque samedi 14h).

Voir §3.4 de la notice d'impact du porter à connaissance
2
1
L'exploitation des pompes 520G0052/520G0053 est source de bruit.
Toutefois, il s'agit d'équipements existants localisés à plus de 700m des populations riveraines. Il n'y aura donc pas d'augmentation des émissions sonores. 

Voir §3.5 de la notice d'impact du porter à connaissance
1
1
Les odeurs générées actuellement par le site proviennent des produits soufrés contenus dans le pétrole brut ou apparaissant en cours de traitement. 

Des préfiltres à charbon actif seront mis en place au niveau des bras de récupération de vapeur pour capter les composés soufrés des vapeurs de brut. Ainsi, la composition de l'effluent gazeux issu de l'URV localisée à la base de chargement sera proche de la composition de l'effluent gazeux actuellement rejeté.
2
1
L'exploitation des pompes 520G0052/520G0053 est source de vibrations.
Toutefois, il s'agit d'équipements existants localisés à plus de 700m des populations riveraines. Le projet n'engendre donc pas de nuisances supplémentaires par rapport à la situation actuelle concernant les vibrations.

Voir §3.5 de la notice d'impact du porter à connaissance
1
Le projet n'engendre pas l'implantation de nouveaux luminaires.
1
Le projet entraînera une réduction des émissions de COV au niveau des bacs de stockage et sera compatible avec la valeur limite de 5 g/Nm3 fixée pour l'effluent gazeux issu de l'URV localisée à la base de chargement.

Voir §3.3 de la notice d'impact du porter à connaissance
1
Le projet ne générera pas de rejets liquides supplémentaires par rapport à la situation actuelle.
 
Voir §3.2 de la notice d'impact du porter à connaissance
1
Voir ci-dessus
2
Le projet entraînera la production d'un nouveau déchet spécifique : le charbon actif usagé des 2 nouveaux préfiltres installés sur les bras de récupération de vapeurs de la base. Ce déchet sera produit annuellement pour un volume de 4 m3. L’évacuation du déchet sera réalisée par camion, il sera traité comme déchet spécial conformément à la réglementation et éliminé dans un centre de traitement adapté.

Voir §3.6 de la notice d'impact du porter à connaissance
1
Les nouveaux équipements seront localisés au cœur des installations industrielles existantes. 
Le monument historique et le site inscrit les plus proches étant situés respectivement à plus de 800 m et 6,8 km du lieu des modifications, il est ainsi considéré que le projet ne porte pas atteinte au patrimoine.

Voir §3.7 de la notice d'impact du porter à connaissance

1
Les nouveaux équipements seront implantés dans l'enceinte de la raffinerie sur des surfaces déjà imperméabilisées. Ces terrains sont dédiés à un usage industriel.
1
Sans objet
1
Sans objet
Aucun effet négatif notable sur l'environnement n'a été mis en évidence lors de l'étude des impacts associés au projet.

Des préfiltres à charbon actif seront mis en place au niveau des bras de récupération de vapeurs des ilots n°9 et 10 de la base de chargement. Ils permettront de capter les composés soufrés des vapeurs de brut avant leur traitement par l'unité de récupération      
des vapeurs (URV). Ces préfiltres sont nécessaires pour éviter une saturation rapide des charbons actifs de l’URV. 
Le projet aura un impact global non significatif sur l'environnement par rapport à la situation actuelle (pas d'augmentation des émissions de COV, des rejets liquides et compensation du flux de camions de brut par la baisse des autres chargements).
En termes de risques technologiques, les cercles de dangers enveloppes ne sont pas augmentés (pas d'impact sur le PPRT). Les scénarios supplémentaires à cinétique rapide sortants n'impactent aucune zone avec présence humaine permanente (terrains non bâtis ou entreprise partageant un POI commun avec TOTAL). Seuls les boil over des bacs D004 et D007 impactent la route D619 et une habitation, toutefois la cinétique de mise à l'abri des cibles sera compatible avec leur cinétique très lente, en cas d'inefficacité des opérations de lutte incendie (POI et moyens incendie dimensionnées conformément à l'arrêté du 3/10/2010).
Par conséquent, il est estimé que le projet devrait être dispensé de la réalisation d'une évaluation environnementale.
Porter à connaissance
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